
Delphine Colantonio  
04 92 78 96 09 

CCAS de Vinon-sur-Verdon 

66 Avenue de la Libération 

Messagerie : ccas-vinon@orange.fr  

Centre Communal d’Action Sociale 

Vous avez des difficultés 
pour faire vos courses 
et préparer vos repas ?  

Vous habitez Vinon  

et 

 Vous êtes en maladie  

ou 

Vous sortez d’hospitalisation  

ou 

 Vous êtes titulaire d’une  carte d’invalidité  

ou 

Vous avez 60 ans et plus 

Qu’est ce que le CCAS ? 

(Centre Communal d’Action Sociale) 

Accueil de proximité, d’information et  

d’orientation, le CCAS est un établissement  

public communal qui existe de plein droit dans  

chaque commune. Même si les liens avec la  

commune sont étroits, il a une personnalité  

juridique distincte, c’est-à-dire son conseil  

d’administration et son budget propre. 

 

Le Maire est le président de droit du CCAS. 

 

Le CCAS anime une action générale de prévention 

et de développement social dans la commune.  

Il a des attributions obligatoires (ex : accompagne-

ment aux démarches administratives, domiciliation 

des personnes sans domicile stable, instruction des 

demandes d’aide sociale, gestion du plan canicule et 

grand froid) et des attributions facultatives  

(ex : aide alimentaire, aide au transport, bourse au 

permis de conduire, gestion d’établissements ou de 

services etc.). 

C C A S 

 

Vous avez besoin  

 

d’un conseil  

 

d’une aide  

dans vos démarches  

administratives 

Rendez-vous à la Mairie ou chez vous !   
 

Contactez   



Une alimentation variée est le 

gage d’une bonne santé 

CCAS 

Inscription sur simple appel  téléphonique 
04 92 78 96 09   

Vous pouvez à votre convenance et selon vos 
besoins suspendre ou reprendre les repas 
pour un ou plusieurs jours, ou les arrêter  
définitivement. 

Le CCAS de Vinon  

 

vous propose 
  

un vrai repas équilibré 

livré chaque jour à domicile 

(week end et jours fériés compris)  

Prix du repas 7,30€  

Le plateau repas comprend :  

• Le déjeuner 

(entrée, plat , fromage et dessert )   

• Le dîner  
(potage et dessert) 

Pain et boissons non compris 

Afin d’améliorer 
votre quotidien 

Aide financière possible : 

 

- pour les personnes bénéficiant de l’Aide  

Sociale (ressources ne dépassant pas le montant 

de l’Allocation de Solidarité aux Personnes  

- pour les bénéficiaires de l’APA (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie) sous certaines  

conditions et après avis de la commission  

médicale du Conseil Départemental. 

 

- pour les personnes bénéficiant de la PCH 

(Prestation de Compensation du Handicap) 

Âgées). 

C C A S 


